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CRÉATION DE COMPTE TRACKDÉCHETS
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Étape 1 : création du compte administrateur

→ Cliquez sur le bouton « Créer un compte ». 
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Étape 1 : création du compte administrateur

→ Cliquez ensuite sur le bouton 
« continuer ».
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Étape 1 : création du compte administrateur

→ Remplir les champs : l’identité 
administrateur, l’adresse mail, le 
téléphone et le mot de passe de 
votre choix.

Le mot de passe administrateur ne doit 
pas être connu des tiers (salariés 
notamment).



Document proposé par le Snefcca – 30/03/2023 5

Étape 1 : création du compte administrateur

→ Opérateur : « vous produisez des déchets dans le cadre de votre activité ».
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Étape 1 : création du compte administrateur

→ Incrémentez votre numéro de Siret (14 chiffres).
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Étape 1 : création du compte administrateur

→ Le portail relié au répertoire SIRENE doit vous indiquer votre établissement.
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Étape 1 : création du compte administrateur

→ Remplissez votre espace si besoin.

Code GEREP ne concerne pas les opérateurs
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Étape 1 : création du compte administrateur

→ Déclarez impérativement votre entreprise comme « Transporteur » sinon vous ne pourrez pas  
valider vos bordereaux.



Document proposé par le Snefcca – 30/03/2023 10

Étape 1 : création du compte administrateur

→ Vérifiez que vos données sont correctes.
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Étape 1 : création du compte administrateur

Réception de la confirmation 
de création de compte par 
mail :

→ consultez votre boîte mail 
pour confirmer l’inscription 
via le lien de confirmation,

→ connectez-vous à votre 
compte pour vérifier que 
tout est ok.
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Étape 2 : rattachement des établissements

Pour utiliser Trackdéchets, vous 
devez rattacher un ou plusieurs 
établissements :

→ connexion à votre compte 
(email + mot de passe),

→ cliquez sur « Mon compte ».
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Étape 2 : rattachement des établissements

Pour créer un établissement :

→ cliquez sur « Etablissements » 
dans la colonne grise à gauche,

→ puis cliquez sur « Créer un 
nouvel établissement ».



Document proposé par le Snefcca – 30/03/2023 14

Étape 2 : rattachement des établissements

Remplissez les champs :

→ SIRET

→ cochez la case 
« Producteur de déchets »

Rappel : Le frigoriste n’est 
pas concerné par le code 
GEREP. Il faudra ensuite 
joindre une copie de K-Bis.
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Étape 3 : Bordereau de suivi de fluides frigorigènes 
(BSFF)
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État brouillon
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Étape 3 : Bordereau de suivi de fluides frigorigènes 
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État brouillon

Étape 3 : Bordereau de suivi de fluides frigorigènes 

Sélectionnez « Créer un bordereau » puis « Bordereau de suivi FF ».
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État brouillon

Étape 3 : Bordereau de suivi de fluides frigorigènes 
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État brouillon

Étape 3 : Bordereau de suivi de fluides frigorigènes 

Complétez et cliquez sur 
« ajouter un contenant ».
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État brouillon

Étape 3 : Bordereau de suivi de fluides frigorigènes 

Complétez les éléments du 
contenant.

Cliquez sur « Ajouter un 
contenant » pour un 
deuxième BSFF, soit même 
numéro de bouteille soit 
numéro de bouteille différent 
en fonction du cas de figure.
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État brouillon - transporteur

Étape 3 : Bordereau de suivi de fluides frigorigènes 

Complétez les éléments du 
transporteur.
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État brouillon - transporteur

Étape 3 : Bordereau de suivi de fluides frigorigènes

Si vous transportez vous-
même les déchets de fluides 
frigorigènes dans la limite des 
100 kg cochez la case 
« exemption de déclaration 
préalable en préfecture ».
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État brouillon

Étape 3 : Bordereau de suivi de fluides frigorigènes

Il faut ensuite compléter les 
coordonnées des entreprises 
émettrices (producteur du 
déchet, site client ou 
prestataire frigoriste), de 
transport et de traitement.

Des propositions de noms 
pré-renseignés apparaîtront.
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État brouillon - Qui désigner pour « installation de destination » ?

Étape 3 : Bordereau de suivi de fluides frigorigènes 

→ Fluide récupéré par un transporteur qui l’acheminera vers un centre de traitement : c’est 
ce centre de traitement qu’il faudra désigner comme « installation de destination ».

→ Fluide rendu auprès d’une agence de proximité : c’est cette agence qu’il faudra désigner 
comme « installation de destination ».

Rappel : Si vous transportez moins de 100kg de déchets vous cochez « Le transporteur déclare être exempté 
de récépissé conformément aux dispositions de l'article R.541-50 du code de l'environnement. » dans l’onglet 
transporteur.
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Une fois le formulaire complété, celui-ci apparait dans l'onglet Brouillon (à gauche) sur Trackdéchets. 

À ce stade : 

→ le BSFF en brouillon peut être incomplet,

→ tous les champs sont modifiables (le BSFF le sera jusqu'à sa signature à l'enlèvement),

→ il peut être modifié par les 2 parties concernées (émetteur et destination),

→ Il y a donc la possibilité de coconstruire le bordereau.

Possibilité de modifier le BSFF jusqu’à l’enlèvement s’il n’a pas été signé (scellé).

État brouillon

Étape 3 : Bordereau de suivi de fluides frigorigènes 
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Pour la finalisation du BSFF, c'est-à-dire une fois qu’il est scellé : 

→ cliquez sur « Valider le bordereau », 

→ une fenêtre s’ouvre vous demandant d’accepter l’information suivante : 
« Cette action aura pour effet de valider les données du bordereau et de le faire apparaitre dans 
l'onglet « À collecter » du tableau de bord transporteur. Un identifiant unique lui sera attribué et 
vous pourrez générer un PDF. Le bordereau pourra cependant toujours être modifié ou supprimé 
depuis l'onglet Suivi. »

→ une fois le BSFF validé, il sera disponible dans la rubrique « Suivi »,

→ il sera disponible pour le transporteur dans la rubrique « Transport – à collecter ».
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Validation du BSFF

Étape 3 : Bordereau de suivi de fluides frigorigènes
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Il est possible de modifier un BSFF tant qu'il n'a pas été signé à l'enlèvement. Par exemple, si la 

collecte est annulée ou qu'il y a de nombreuses erreurs sur le BSFF.

→ Autrement dit, une fois que le BSFF est finalisé, il peut encore être modifié soit par le producteur 

soit par son prestataire présent sur le BSFF. (Une fois les informations mises à jour,  il sera à 

nouveau disponible dans le tableau de bord du transporteur dans la rubrique « À collecter ».
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Modification du BSFF

Étape 3 : Bordereau de suivi de fluides frigorigènes
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Signature du BSFF

Étape 3 : Bordereau de suivi de fluides frigorigènes 

Pour acter l'enlèvement de vos déchets, vous devez 

signer le BSFF (signature des cadres 8 et 9 du 

CERFA actuel). 

→ Le transporteur agréé pour la collecte par le 

distributeur valide les informations (il peut 

modifier le conditionnement, le poids du déchet) 

sur son outil (smartphone ou tablette).



Document proposé par le Snefcca – 30/03/2023 29

Signature du BSFF

Étape 3 : Bordereau de suivi de fluides frigorigènes

Ensuite, le producteur vérifie également les 

informations et signe sur l'outil du transporteur à 

l'aide de son code de signature à 4 chiffres.
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Révision du BSFF

Étape 3 : Bordereau de suivi de fluides frigorigènes
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Révision du BSFF

Étape 3 : Bordereau de suivi de fluides frigorigènes 

→ Cliquez sur « révision » dans le menu déroulant du BSFF sélectionné ;

→ Sélectionnez les champs à modifier ;

→ Modifiez les champs sélectionnés ;

→ Cliquez sur « Envoyer » ;

→ La révision est acceptée ou refusée par l’installation de destination.

A contrario, l’installation de destination peut également réviser le BSFF. 

Le producteur verra une nouvelle demande dans l'onglet « Révision ». 

Vous pourrez alors la consulter, l'accepter ou la refuser.
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FAQ Trackdéchets

Pour toutes autres questions, n’hésitez pas à consulter les ressources en ligne du site 

Trackdéchets pour les opérateurs : 

- Questions fréquentes des opérateurs

- Informations générales

https://faq.trackdechets.fr/fluides-frigorigenes/operateurs/questions-frequentes-des-operateurs
https://faq.trackdechets.fr/fluides-frigorigenes/informations-generales
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